
Annexe 3 : Fiche de synthèse du projet 
 
 

 

  Appel à Propositions « animation régionale des partenariats pour l'innovation et le développement 
agricole » 2019 

Montant global : 124 977,30   € 

Subvention CASDAR demandée : 99 981,84     € 
 

  
 

 

REESTAP : Résilience économique et environnementale des 
systèmes et des territoires agropastoraux 

  
 
Organisme chef de file : Suaci Montagn’Alpes 
 
 
Chef de projet : Anne CASTEX 
 
 
Partenaires : 
Réseau des chambres d’agriculture : Suaci et chambres d’agriculture 

- Suaci Montagn’Alpes 
- CA SMB : Chambre d’agriculture Savoie-Mont-Blanc 
- CA 38 : Chambre d’agriculture de l’Isère 
- CA 26 : Chambre d’agriculture de la Drôme 
- CA 07 : Chambre d’agriculture d’Ardèche 
- CA 15 : Chambre d’agriculture du Cantal 

Services pastoraux membres de l’Association Française de Pastoralisme (AFP : ONVAR) 
- SEA 73 : société d’économie alpestre de Savoie 
- SEA 74: société d’économie alpestre de Haute-Savoie 
- FAI : Fédération des Alpages de l’Isère 
- ADEM : Association Départementale d’Economie Montagnarde de la Drôme 
- Auvergne Estives 

INRA :Observatoire du Développement Rural 
 
Site internet du projet : http://www.suaci-alpes.fr/ 
 

  Objectifs : 
 

- Améliorer le conseil aux éleveurs et aux territoires par un partenariat à l’échelle régionale entre               
les services pastoraux et les chambres d’agriculture, avec une approche complémentaire de            
l’économie et de l’environnement des systèmes agropastoraux  

- À l’échelle des systèmes d’exploitation : inciter des changements de pratiques plus            
agro-écologique en montrant l’intérêt à la fois économique (résultats économiques des pratiques            
agropastorales permettant de réduire les coûts de production et/ou de mieux valoriser les             
produits issus de l’élevage pastoral) et l’intérêt qualitatif agro-écologique et organisationnel de            
ces changements de pratiques 

- À l’échelle des territoires : partager un bilan des effets des systèmes pastoraux sur les territoires,                
en termes environnemental (bilan des MAE), afin de partager des propositions d’amélioration            
pour la prochaine programmation permettant une meilleure prise en compte des pratiques            
agropastorales agro-écologiques. 

 


